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Solution (publi)
Comment effectuer des recherches documentaires sur Internet ?

OPAC , terme signifiant « Open Public Access Catalog », désigne les postes
informatiques dédiés à la recherche documentaire situés dans la bibliothèque
(sites de Molitor et Batignolles).

Ces postes sont ouverts au public pour la consultation du catalogue de
l’INSPE, dans la limite des horaires d'ouverture de la bibliothèque.

L’accueil de la bibliothèque pourra vous donner un identifiant pour poursuivre
vos recherches sur Internet.


